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1. OBJET, CONTEXTE, LOCALISATION, ET OBJECTIFS DE LA MISSION

1.1. CONTEXTE

L'infrastructure  concernée  par  cette  note  modificative  administrative  est  le  réseau

pluvial de la « ZAC du Plan » sur la commune d'Entraigues sur la Sorgues (84). Ce réseau,

arrêté le 15/04/2008 par décision préfectorale (arrêté joint en annexe 3 « Documents »), est

modifié dans le cadre de l'aménagement routier de l’accès au Centre de détention du Comtat

Venaissin au droit de l’échangeur de la ZAC du Plan porté par le Conseil départemental de

Vaucluse sur la commune d'Entraigues sur Sorgue (84). Le projet routier prévoit de réaliser :

un nouveau giratoire « Nord » en sortie au Sud de la RD942 en lieu et place de l'entrée

actuelle dans la ZAC du Plan ,

un changement des conditions de circulation dans la « ZAC du Plan » ,

un nouveau giratoire « Sud » pour accéder au projet de centre de détention porté par l’État.

Ces aménagements créent une modification partielle des ouvrages pluviaux de la

« ZAC du Plan ». Ce présent document constitue la note modificative administrative

afin d'obtenir un arrêté modificatif  ou un nouvel  arrêté d'autorisation au titre du

Code de l'Environnement sur le réseau pluvial de la ZAC du Plan.

Localisation de la zone d'étude

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative
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1.2. ÉLÉMENTS DE LOCALISATION ET DE COMPRÉHENSION
□  Planche graphique 1
□  Planche graphique 2

1.2.1. LOCALISATION

Le  secteur  d'étude se  situe  sur  la  commune  d'Entraigues  sur  la  Sorgue (84),  au  Sud de

l'agglomération. Le secteur n'est pas drainé par un réseau pluvial gravitaire. Les écoulements

recueillis par les réseaux s’infiltrent ou sont pompés (réseau de la ZAC du Plan) vers la Sorgue.

Pour  permettre  une  meilleure  localisation  du  territoire,  quelques  points  de  repères  sont

définis :

Vue du site depuis le pont au dessus de la RD942 – Coté Ouest

Vue du site depuis le pont au dessus de la RD942 – Coté Est

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative
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Localisation du

secteur d'étude

– Source Google

Earth
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1.2.2. OBJECTIF DE  L A  MISSION

L'objectif de cette mission est de rédiger une note modificative administrative permettant de

prendre en compte les modifications du réseau pluvial de la ZAC du Plan accompagnant le

projet d'aménagement routier de l’accès au Centre de détention du Comtat Venaissin au droit

de l’échangeur de la ZAC du Plan sur la commune d'Entraigues sur la Sorgue.

2. RAPPEL DES ÉLÉMENTS CLÉS DE L'ARRÊTÉ DE LA ZAC DU PLAN

2.1. PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire dans le cadre du dossier initial de la ZAC du Plan était :

CITADIS

6 Passage de l’Oratoire

84 000 AVIGNON

Nom du demandeur : Le Directeur

Mandat pour la communauté de communes « Sorgues du Comtat »

2.2. RUBRIQUES

La rubrique visée était :

2. REJETS

2.1.5.0

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha A
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha D

3. NOM DU DEMANDEUR, RUBRIQUES

3.1. DEMANDEUR

Aujourd'hui, le demandeur, pour cette note modificative administrative, est par décision

préfectorale de février 2013 (voir arrêté ci-joint en annexe 3) :

Communauté d'Agglomération du Grand Avignon

320, Chemin Meinajariés

BP 1259

84 911 AVIGNON

Nom du demandeur : Le Directeur

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
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3.2. RUBRIQUES

La rubrique visée reste inchangée (2.1.5.0).  Les modifications portent sur le réseau

pluvial autorisé de la ZAC du Plan.

4. ÉTAT DE L'EXISTANT

□  Planche graphique 3

4.1. ANALYSE HYDROLOGIQUE

4.1.1. DÉCOUPAGE EN SOUS BASSIN VERSANT

Le secteur du projet se situe sur le bassin versant drainé par :

le  réseau pluvial  de  la  ZAC du  Plan  dont  l'exutoire  est  la  Sorgue d'Entraigues  via  une

conduite  de  refoulement  positionnée  sous  l'allée  de  la  Sauge  depuis  l'extrémité  Nord  du

système de bassin de rétention de la ZAC et la rivière,

le réseau pluvial (fossé enherbé) de la RD942 dont l'exutoire est la nappe,

le réseau pluvial de l'avenue de Mourre de Luc dont l'exutoire est la Mayre de Malpassé.

Vue des terrains au Sud de l'avenue de Mourre de Luc et à l'Est de la Mayre de Malpassé

SSBV A : 6.2 ha

Ce  sous  bassin  versant  comprend  les  terrains  situés  autour  de  l’échangeur  de  la  RD942.

L'exutoire est le sous sol. L'occupation des sols est de type routier pour la voirie de la RD942 et

les bretelles d'entrée et de sortie.

SSBV B : 94 ha

Ce sous bassin versant comprend les terrains de la ZAC de Plan. L'exutoire est  la Sorgue

d'Entraigues via la station de pompage et la conduite de refoulement située sous l'allée de la

Sauge. L'occupation des sols est de type ZAC et bassins de rétention.

SSBV C : 45.4 ha (donné à titre indicatif)

Ce sous bassin versant comprend les terrains Ouest de la ZAC de Plan. L'exutoire est la Mayre

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative
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de Malpassé. Les eaux de ruissellement concernant le projet se situe essentiellement au Sud

de la RD942. Cette surface de 3 ha environ est drainée par deux fossés de part et d'autre de

l'avenue du Mourre de Luc. L'occupation des sols est  de friche actuellement en attente de

développement de la ZAC du Plan.

4.1.2. CALCULS

Les calculs hydrologiques sont :

UHA (Échangeur) UHB (ZAC du Plan)

Surface 6,2 94

Cr 30 NC

Q10 ans (m3/s) 0,7 NC

Cr 55 NC

Q100 ans (m3/s) 1,74 NC

NC : Non Calculé

Le détail des calculs est reporté en annexe 5 « Configuration actuelle ».

4.2. ANALYSE HYDRAULIQUE

4.2.1. DESCRIPTIF DES INFRASTRUCTURES

Les sous bassins versant A et B sont drainés par des réseaux pluviaux.

Le sous bassin versant A est drainé par les fossés positionnés le long des bretelles d'accès

et de sortie de la RD942. Nous avons noté également une dépression créée dans l'espace vert

de l'échangeur de la RD942. Cette rétention ne possède pas d'ouvrage superficiel  pour sa

vidange. Les eaux s'infiltrent. Les fossés ne sont pas directement connectés dans l'ouvrage au

vu des cotes des passages sous voiries.

Nous avons estimé cet ouvrage à 2 790 m3 sur une surface de 3 550 m2 environ.

Le  sous  bassin  versant  B est  drainé  par  le  réseau  de  la  ZAC  du  Plan.  Le  réseau

comprend :

➢des réseaux internes aux lots,

➢un réseau de bassins de rétention qui communiquent entre-eux (63 000 m3).

Les eaux de ces bassins sont dirigés vers le bassin le plus bas (bassin situé entre les voies Est

et Ouest) de la ZAC. Ce bassin tout en longueur a un volume actuel estimé à 26 151 m3

(estimation réalisée par MNT Géomensura – cote 32.70 m NGF – cote la plus basse de la berge

du bassin aval).

Les eaux sont relevées par deux pompes vers une conduite de refoulement positionnée sous

l'allée de la Sauge. Le point de rejet se situe dans la Sorgue d'Entraigues en amont du pont de

la RD942.

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
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Extrait du schéma directeur pluvial de la commune

Le détail des infrastructures est reporté en annexe 1 « Planche graphique 3 ».

Le petit bassin, situé dans l'anneau existant de la ZAC du Plan, de 695 m3 (hypothèse de cote

de remplissage à 32.70 m NGF) communique avec le bassin aval via un cadre (flèche bleu

foncé) HxL : 0.7 m x 1.5 m sous la voie Nord de l'anneau.

Extrait du plan photogrammétrique de la ZAC du Plan

Au global, le volume actuel des deux bassins de rétention est de 26 846 m3 (hypothèse de cote

de  remplissage  à  32.70  m  NGF  –  estimation  mensura  avec  les  données  topographiques

géomètre terrestre).

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
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Pour  information,  sur  le  sous  bassin  versant  de  la  Mayre  de  Malpassé,  le  réseau  pluvial

comprend :

un fossé enherbé au Nord de l'avenue de Mourre de Luc (reprise des eaux de la RD942),

un fossé enherbé au Sud de l'avenue de Mourre de Luc (reprise des eaux de l'avenue).

Ces deux fossés se jettent dans la Mayre de Malpassé en amont de son busage sous la RD942

(passage en DN 800 mm).

Passage de la Mayre de Malpassé sous la RD942

4.2.2. CALCULS

Les calculs hydrauliques de capacité pour les réseaux concernant le projet sont :

Exutoire ZAC

Dimension HxBxG DN 1000 mm

Rugosité 70 (*)

Pente Refoulement

Capacité (l/s) 1000
(*) Hypothèses

Un extrait des estimations volumiques des bassins de la ZAC du Plan est reporté en annexe 5

« Configuration actuelle ».
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5. MODIFICATIONS APPORTÉES

5.1. DESCRIPTION DU PROJET ROUTIER PORTÉ PAR LE CD 84 (POUR INFORMATION)

5.1.1. PRINCIPES

Le projet routier de l'accès au centre de détention du Comtat Venaissin au droit de l'échangeur

de la ZAC du Plan comprend dans les grands principes :

la création d'un giratoire Nord au Nord de la ZAC du Plan en sortie de l'échangeur de la

RD942 pour permettre la répartition des flux véhicules vers la ZAC du Plan (partie Ouest),

vers la ZAC du Plan (partie Est), vers l'allée de la Sauge, vers l'allée du Mourre de Luc, vers le

Nord de la RD942 ;

la création d'un giratoire Sud dans la ZAC du Plan pour permettre la répartition des flux

véhicules vers la ZAC du Plan (partie Sud Ouest et partie Sud Est), vers la future prison, vers

le chemin du Plan.

Ce projet est porté par le Conseil départemental de Vaucluse et fait l'objet d'un dossier de

déclaration au titre de la Loi sur l'Eau.

5.1.2. DESCRIPTION DU PROJET EN  PHASE  TRANSITOIRE

Pour la phase chantier, la construction de l'anneau Sud nécessite un remblai temporaire de 450

m3 du bassin principal de la ZAC du Plan (hypothèse de remblai sous la cote 32.70 m

NGF) et une imperméabilisation de 300 m2 environ.

Vue du projet en phase temporaire

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
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Le projet remblaye le bassin de rétention de la ZAC du Plan en phase provisoire (1 275 m3)

avec la création d'une voie temporaire [1] (environ 450 m3) et la création d'une branche Sud

Ouest du giratoire Sud [2] (environ 825 m3).

5.1.3. DESCRIPTION DU  PROJET EN  PHASE DÉFINITIVE

Pour la phase d'exploitation, le volume soustrait au bassin de rétention de la ZAC du Plan n'est

plus que de 1 125 m3 (hypothèse de remblai sous la cote 32.70 m NGF) avec la création

d'une branche Sud Ouest du giratoire Sud [2] (volume de 985 m3) et d'une nouvelle rampe

d'accès (volume de 140 m3).

5.2. MODIFICATIONS DU RÉSEAU PLUVIAL DE LA ZAC DU PLAN
□  Planche graphique 4

5.2.1. DESCRIPTION

Le réseau accompagnant le projet entraîne des modifications sur le réseau pluvial de la ZAC du

Plan qui sont :

la modification de l'emprise du bassin le plus aval de la ZAC du Plan (appelé C1)

➢rétablissement  du  lien  de  connexion  entre  les  deux  nouveaux  compartiments  de

rétention (C1a et C1b) de la ZAC du Plan nouvellement créés

➢HxL : 0.7 m x 1.5 m

➢linéaire de 30 ml

➢nouvelle forme du bassin de rétention principal (compartiments C1a et C1b)

➢Compartiment C1a (le plus au Nord)

➢Cote inchangée de surverse 32.70 m NGF

➢Cote inchangée de radier (entre 31.00 m NGF et 31.30 m NGF)

➢Nouvelle surface au miroir de 12 660 m2

➢Nouvelle rampe d'accès de 140 m3

➢Nouveau volume de 16 571 m3

➢Compartiment C1b (le plus au Sud)

➢Cote changée de surverse 33.20 m NGF

➢Cote changée de radier (entre 31.35 m NGF et 31,70 m NGF)

➢Nouvelle surface au miroir de 7 009 m2

➢Rampe d'accès conservée de 200 m3

➢Nouveau volume de 9 680 m3

Afin d'optimiser le remplissage du compartiment C1b, un ouvrage de sortie avant le lien cadre

HxL : 0.7 m x 1.5 m sera mis en place. L'ouvrage de sortie comprendra un orifice en DN 550

mm permettant la régulation d'un débit de fuite de 680 l/s, soit 13 l/s/ha de surface active

(60% de 88 ha de surface amont de la ZAC du Plan).

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
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la conservation de l'anneau existant qui traverse le bassin de la ZAC du Plan

➢conservation du bassin anneau ZAC

➢conservation du lien entre bassin aval ZAC (C1b) et bassin anneau ZAC

➢augmentation du volume de stockage par le contrôle aval de l'ouvrage entre C1a et C1b

➢exhaussement de 32,70 m NGF à 33,20 m NGF (+0,5 m)

➢même géométrie du bassin anneau ZAC

Avec  ces  aménagements,  l'évolution  de  la  capacité  volumique  du  bassin  principal  est  la

suivante :

État actuel
(Bassin ZAC aval

Bassin anneau ZAC)

État futur
(C1a / C1b / Bassin anneau

ZAC)

Surface miroir (m2) 20 320

1 590

12 660
7 009
1 590

Surface moyenne (m2) 19 371

820

11 040
5 880
820

Hauteur utile moyenne (m) 1,35

0,85

1,53
1,68
1,35

Volume (m3) 26 151 m3

695 m3

16 571 m3

9 680 m3 

1 105 m3

Volume total (m3) 26 846 m3 27 356 m3

Un  détail  (vue  en  plan)  de  l’ouvrage  « bassin  principal »  est  reportée  en  annexe  6

« Configuration future ».

5.2.2. FONCTIONNEMENT

Le bassin actuel aval de la ZAC du Plan conserve son volume, voire l'augmente (+ 100 m3)

avec l'optimisation des cotes radier et de surverse. Le bassin actuel anneau ZAC augmente

également sa capacité de stockage (cote de remplissage à 33,20 m NGF + 0,5 m) soit environ

+ 410 m3.

La perte de volume liée à la création d'une voie au milieu du bassin aval (environ -985 m3) et

la création d'une rampe d'accès (environ -140 m3), soit -1 125 m3 est compensée à plus de 1/1

par  l'optimisation  des  compartiments  C1a  et  C1b  du  bassin  principal  (+  1  225  m3)  et

l'optimisation du remplissage du bassin anneau ZAC (+ 410 m3).
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Le réseau pluvial et son fonctionnement reste globalement inchangé. Le compartiment C1b et

le bassin anneau ZAC fonctionnent plus efficacement grâce :

à l'orifice en DN 550 mm positionné à 0.1 m au dessus du radier,

à la surverse cotée à 33.20 m NGF dans le nouveau lien créé entre les deux compartiments

(cadre 0.7 m x 1.5 m).
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6. INCIDENCES LIÉES À LA PHASE CHANTIER ET MESURES ERC

6.1. INCIDENCES SUR LES EAUX SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES

Impact négatif
attendu

Mesures d'accompagnement et d'évitement Mesures de réduction
Mesures
compensatoires

Augmentation des 
matières en 
suspension

- Accès au chantier en zone asséchée (parkings ou voiries)

-  Retrait  des engins et  arrêt
des  travaux  en  cas  de
conditions  météorologiques
défavorables

- Néant

Pollution accidentelle :
déversement, 
re-largage (huiles, 
hydrocarbures, ...)

-  Emploi  d'engins  mécaniques  conformes  aux  normes  d'usages  et
d'entretien,
- Kits anti-pollution dans les engins intervenants,
- Aires de stationnement des engins et  centrales de fabrication du
béton  (si  nécessaire)  à  proximité  du  chantier  sur  des  zones
imperméabilisées,
-  Opérations  de  nettoyage,  d’entretien,  de  réparation  et  de
ravitaillement des engins et du matériel sur l’emprise des installations
de chantier prévues à cet effet,
- Stockage des matériaux sur les aires de stationnement des engins,
- Cuves de stockage répondant aux normes en vigueur avec bac à
sable étanche situées sur les installations de chantier,
- Systèmes de récupération et de traitement des eaux de lavage et de
ruissellement ,
- En fin de chantier, dépôts et déchets de toute nature éliminés,
- Aucune manipulation de produits polluants sur site,
- Opérations à risques réalisées sur les aires prévues à cet effet, hors 
espaces d’infiltration.

- Confinement de la pollution,
- Pompage de la pollution par
camion pompe

- Néant

LES INCIDENCES DU PROJET SUR LA QUALITÉ DES EAUX, EN PHASE CHANTIER, SONT DONC NÉGLIGEABLES.

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
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6.2. INCIDENCES SUR LA FAUNE ET SUR LA FLORE

Impact négatif
attendu

Mesures d'accompagnement et d'évitement Mesures de réduction Mesures compensatoires

Destruction des 
habitats et de la flore

- Flore peu présente en quantité et diversité
-  Limitation  du  risque pollution  avec  les  mesures  décrites
précédemment

-  Respect de l'emprise des
travaux

- Néant

Destruction et 
dérangement de la 
faune

- Faune peu présente en quantité et diversité
- Aucun travaux de nuit
-  Limitation  du  risque pollution  avec  les  mesures  décrites
précédemment

- Respect de l'emprise des
travaux
-  Limitation  des  zones
d'accès  aux  engins  et  au
personnel de chantier

- Néant

LES INCIDENCES DU PROJET SUR LA FLORE ET LA FAUNE , APRÈS LA MISE EN PLACE DES MESURES ERC, EN PHASE CHANTIER, 
SONT NÉGLIGEABLES.

6.3. LA REMISE EN ÉTAT DU SITE

La restauration du site après travaux comprendra la remise en état :

du site avec l’enlèvement des matériaux de réfection, l’élimination des rebuts de chantier et des rémanents positionnés sur les aires de

stockage (parkings) ou tombés sur le site… ;

des terrains altérés par les travaux à proximité du site.

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
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7. INCIDENCES LIÉES À LA PHASE PROJET ET MESURES ERC

Impact négatif attendu Mesures d'accompagnement et d'évitement Mesures de réduction Mesures compensatoires

Augmentation de la ligne d'eau - Néant - Néant

- Compensation perte de volume
du  bassin  principal  de  la  ZAC
(environ  -1  125  m3)  par
l'optimisation  des  remplissages
des compartiments C1a et C1b (+
1  225  m3)  et  du  bassin  anneau
ZAC (+ 410 m3)

Dérangement de la faune - Espèces anthropophiles - Néant - Néant

Pollution  (chronique  et/ou
accidentelle)

- Piégeage de la pollution dans les ouvrages
de rétention
-  Décantation  dans  les  ouvrages  de
rétention

- Pompage de la pollution - Néant

AVEC CES MESURES « ERC », LE PROJET A UN IMPACT NÉGLIGEABLE SUR LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT DE LA COMMUNE DE 
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE.

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
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8. CONCLUSION

Le projet d'aménagement routier de l'accès au Centre de détention du Comtat

Venaissin au droit de l'échangeur de la ZAC du Plan imperméabilise environ 12 930 m2. Il

comprend  deux  giratoires  et  des  voiries  de  desserte.  Ce  projet  est  porté  par  la  Conseil

Départemental du Vaucluse et fait l'objet d'un dossier de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau.

Ce projet routier entraîne des modifications sur le réseau pluvial de la ZAC du Plan. Il remblaye

en phase définitive un volume de 985 m3 (branche Sud-Ouest du giratoire Sud) + 140 m3

(rampe d'accès), soit 1 125 m3 du bassin principal existant de la ZAC (appelé bassin aval ZAC

ou  C1).  La  solution  proposée  pour  palier  à  la  perte  de  ce  volume  de  rétention  est  une

compensation à plus de 1/1 du volume perdu du bassin principal aval de la ZAC (+ 1 225 m3).

Cet aménagement créé également une augmentation de capacité de l'ouvrage anneau ZAC

(environ + 410 m3) en raison du contrôle aval lié à l'ouvrage de régulation et de surverse

positionné entre C1a et C1b (cote de surverse à 33,20 m NGF).
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INGÉSURF - Bureau d'études techniques

Infrastructure - Hydraulique - Environnement

4, Plan du Néga Cat, Bât. Le Rio - 34970 LATTES

Tél. : 09 52 52 55 70 - Mail : ingesurf@ingesurf.fr

Ech : 1 / 1000 ème

Pièce

N°- 3b
Affaire : N° 2019-026

Entrée ZAC du Plan

COMMUNE D'ENTRAIGUES (84)

Localisation des réseaux

Localisation :

RD942 -> Avignon

Localisation :

RD942 -> Carpentras

Localisation :

Chemin Mourre de Luc



Remblais (phase transitoire) m3 Déblais (phase transitoire) m3
Voie temporaire 450 Réglage des cotes de surverse 1225
Nouvelle bretelle Sud Ouest 825 Optimisation des lignes d'eau 410

Total 1275
Total 1635

Remblais (phase définitive) m3 Déblais (phase définitive) m3
Nouvelle bretelle Sud Ouest 985 Réglage des cotes de surverse 1225
Rampe d'accès BR principal 140 Optimisation des lignes d'eau 410

Total 1125
Total 1635



Communauté d'agglomération Grand Avignon Annexes

ANNEXE 2: ANNEXE 2: ANNEXE 2: ANNEXE 2:         PHOTOGRAPHIESPHOTOGRAPHIESPHOTOGRAPHIESPHOTOGRAPHIES

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan

Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8







Photo N° 1 Chemin du Plan – Entraigues sur la Sorgue Photo N° 2 Chemin du Plan – Entraigues sur la Sorgue

Photo N° 3 Allée de la Sauge – Entraigues sur la Sorgue Photo N° 4 Bretelle RD942 – Entraigues sur la Sorgue



Photo N° 5 Abords entrée Nord ZAC du Plan Photo N° 6 Abords entrée Nord ZAC du Plan

Photo N° 7 Abords entrée Nord ZAC du Plan – Station de

pompage

Photo N° 8 Abords entrée Nord ZAC du Plan – Bassin Nord de la

ZAC
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Dossier n° : LY13 2727

Affaire : Suivi de piézomètres

Client : Grand Avignon Hm (m) : niveau d'eau mesuré

MF

Communes Piézomètres 23/05/2013 20/06/2013 23/07/2013 21/08/2013 23/09/2013 22/10/2013 14/11/2013 26/11/2013 18/12/2013

Pz11 1,19 1,43 2,25 2,22 2,37 2,15 1,99 2,04

Pz12 3,26 3,90 4,44 4,38 4,49 4,17 4,16 4,17

Pz13 1,05 1,46 1,85 1,80 1,84 1,60 1,54 1,58

Pz14 1,02 1,58 1,92 2,08 2,18 1,78 1,40 1,38

Pz15 1,56 2,02 2,37 2,25 2,37 2,05 1,97 1,99

Pz16 2,44 3,19 3,70 3,64 3,76 3,51 3,42 3,46

Pz17 2,11 2,50 3,00 2,92 2,98 2,75 2,67 2,70

Pz18 1,56 1,83 2,18 2,12 2,13 1,91 1,84 1,87

PZV1 1,71 1,70 1,80 1,40 1,49 1,75 1,93 2,12

PZV2 2,08 2,76 3,34 3,35 3,47 3,23 3,18 3,33

Caumont PZ Ca1 / / 2,08 1,92 1,83 2,06 1,73 1,75 le 5/11 1,48 le 19/11

Moriéres PZ Stade 2,74 2,39 1,98 1,75 1,93 3,18 3,35 4,06

B1 3,93 3,98 4,09 4,00 3,96 4,05 4,14

Du1 > 3.70 > 3.70

I'5 2,40 2,40 2,86

I'7 3,06 3,16 3,24 3,17 3,18 3,20 3,24 3,28 3,42

Pz11 5,41 5,70 5,87 5,84 5,87 5,75 5,69 5,92

P20 4,55 5,03 5,21 3,78 5,23 5,18 5,35 5,56

S2 2,01 2,28 2,28 2,25 2,21 2,12 2,14 2,20

S4 1,72 1,94 1,86 1,87 1,84 1,77 1,79 1,82 1,89

S8 2,61 2,78 2,91 2,80 2,75 2,73 2,74 2,76 2,85

ST2 3,46 4,12 3,69 3,68 3,71 3,74

T2' 3,25 3,45 3,42 3,47 3,44 3,41 3,43 3,47

T6 2,41 2,66 2,48 2,50 2,45 2,38 2,42 2,46 2,55

T9 2,13 2,06 2,08 2,03 1,98 2,01 2,05 2,14

T13' 3,35 3,61 3,70 3,75 3,73 3,94 4,17

MT1 4,37 4,49 4,73

ROC1 4,93 4,97

ROC2 2,42 2,41

Velleron Vel1 1,92

Rochefort

Entraigues

Vedène

RELEVES PIEZOMETRIQUES 2013

Avignon
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B. RESULTATS DES INVESTIGATIONS IN 
SITU 

 

B.1. Contexte géologique 

Nous avons effectué des « fosses » peu profondes pour effectuer les essais MATSUO à l’aide d’un tractopelle. 
La position des essais est donnée sur le plan d’implantation joint en annexe n°5. 

 

Nous avons rencontré le contexte lithologique suivant, en fonction de la position des sondages : 

Au niveau du bassin de rétention/infiltration existant (essais n°1 et n°2) : 

 Une couverture végétale de 5/10cm limoneuse. 

 Des remblais  sablo-limoneux (Essai n°1) à limono-graveleux (Essai n°2) jusqu’à 1,15/1,2m de 
profondeur. 

Le long de la future noue (essais n°3 à n°5) : 

 Une couverture de remblais limono-graveleux de 25/30cm, excepté au droit de l’essai n°5. 

 Des limons  jusqu’à 0,95/1,05m de profondeur. 

 

NOTA : Lors des investigations réalisées dans le cadre de  la mission géotechnique G1+G2 AVP (Affaire 
n°EA.16.0103 Ind. A du 06/09/2016), sous les limons, puis des sables argileux, se trouvent des graves +- 
sableuses plus perméables vers 2,6/3m de profondeur (cote NGF 28.0/28.5 NGF environ), puis des marnes 
vers 7,5/8m de profondeur (23.5 NGF). 

 

B.2. Niveaux d’eau[CJ1] 

Nous n’avons pas rencontré de venue d’eau lors de ces nouveaux sondages très peu profonds. 

 

Nous rappelons ci-dessous, à titre indicatif, les niveaux de la nappe lors des sondages effectués dans le cadre 
de  la mission géotechnique G1+G2 AVP (Affaire n°EA.16.0103 Ind. A du 06/09/2016) : 

 

Sondages PM1 PM2 PM3 PM4 PZ1
Niveau de l’eau en cours de forage / sol  2,6m 3,0m 3,0m 3,0m 2,6m
Cote NGF 28.30 27.90 28.15 28.30 28.35
Niveau de l’eau en fin de forage / sol Niveau non stabilisé 2,35m
Cote NGF - 28.60

 

Nous avions relevé le niveau de l’eau dans le piézomètre PZ1 : 

 Le 12/07/2016 : à 2,75m de profondeur/sol (28.20 NGF) 
 Le 09/08/2016 : à 2,97m de profondeur/sol (27.98 NGF) 

 

Notons que le niveau de la nappe peut fluctuer en fonction des conditions météorologiques et des saisons. 
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L’intervention ponctuelle du géotechnicien dans le cadre de la réalisation de l’étude confiée ne lui permet pas 
de fournir des informations hydrogéologiques suffisantes, dans la mesure où le niveau d’eau mentionné dans 
le rapport d’étude correspond nécessairement à celui relevé à un moment donné, sans possibilité d’apprécier 
la variation inéluctable des nappes et circulations d’eau qui dépend notamment des conditions 
météorologiques.  

Pour obtenir des indications plus précises, un suivi des piézomètres installés sur le site peut être commandé 
par le maître de l’ouvrage et une étude hydrogéologique pourra être confiée le cas échéant à un bureau 
d’études spécialisé.  

 

B.3. Résultats des essais d’infiltration de type MATSUO 

Nous avons effectué cinq essais de perméabilité de type MATSUO : 
 
 

 En fond de bassin Le long de la future noue 
 Essai n°1 Essai n°2 Essai n°3 Essai n°4 Essai n°5
Profondeur de l’essai (m) 1,15m 1,2m 1,05m 1,0m 0,95m

Coefficient de 
perméabilité  K (m/s) 

3,5 x 10-5 1,1 x 10-5  8,5 x 10-6  7,2 x 10-6  6,5 x 10-6 

Nature du sol testé Remblais sablo-
limoneux 

Remblais limono-
graveleux limons limons limons 

 
 

Les valeurs données dans ce compte-rendu ne sont représentatives que des sols testés au droit de nos 
sondages : elles ne doivent donc pas être retenues en toute rigueur mathématique ; nous conseillons donc à 
l’équipe de conception de ne retenir que l’ordre de grandeur de ces valeurs par type de sol, arrondies à la 
valeur unitaire inférieure dans un souci de sécurité vis-à-vis du dimensionnement des ouvrages de 
rétention/infiltration. 

 
Ce compte-rendu conclut la prestation d’investigations géotechniques confiée à FONDASOL. 
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4. PLAN DE SITUATION 
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Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202

La Sorgue - DU_11_03
Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou sédiments)MIA0301

Altération de la morphologiePression à traiter :
Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eauMIA0202
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

autres pressionsPression à traiter :
Gérer les usages et la fréquentation sur un site naturelMIA0701

Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
Réaliser des travaux d'amélioration de la gestion  et du traitement des eaux pluviales strictementASS0201
Réhabiliter et ou créer un réseau d'assainissement des eaux usées hors Directive ERU (agglomérations de toutes tailles)ASS0302
Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant à réduire principalement les pollutions hors substances dangereusesIND0202

Largue - DU_13_11
Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou sédiments)MIA0301

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303
Développer une gestion stratégique des ouvrages de mobilisation et de transfert d'eauRES0801

Lez - DU_11_04
Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la continuitéPression à traiter :
Aménager un ouvrage qui contraint la continuité écologique (espèces ou sédiments)MIA0301

Altération de la morphologiePression à traiter :
Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eauMIA0202
Réaliser une opération de restauration de grande ampleur de l'ensemble des fonctionnalités d'un cours d'eau et de ses annexesMIA0203

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303
Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802
Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

Pollution ponctuelle urbaine et industrielle hors substancesPression à traiter :
Réhabiliter un réseau d'assainissement des eaux usées dans le cadre de la Directive ERU (agglomérations >= 2000 EH)ASS0301
Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant à réduire principalement les pollutions hors substances dangereusesIND0202

PrélèvementsPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivitésRES0202
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanatRES0203
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Méouge - DU_13_17
Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agricultureRES0201
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Meyne - DU_11_05
Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Altération de la morphologiePression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver les milieux aquatiquesMIA0101
Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eauMIA0202
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601
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Molasses miocènes du Comtat - FRDG218
Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectifASS0801

Pollution diffuse par les pesticidesPression à traiter :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503
Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802
Limiter les apports diffus ou ponctuels en pesticides non agricoles et/ou utiliser des pratiques alternativesCOL0201

PrélèvementsPression à traiter :
Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver la ressource en eauRES0101
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303
Améliorer la qualité d'un ouvrage de captageRES0802

Mesures spécifiques du registre des zones protégées
Protection des eaux contre la pollution par les nitrates dʼorigine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301
Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Plateaux calcaires des Plans de Canjuers, de Tavernes-Vinon et Bois de Pelenq - FRDG139
Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Protection des eaux contre la pollution par les nitrates dʼorigine agricoleDirective concernée :
Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301
Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803
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Alluvions des plaines du Comtat (Ouvèze) - FRDG353
Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectifASS0801

PrélèvementsPression à traiter :
Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eauRES0303

Mesures spécifiques du registre des zones protégées
Protection des eaux contre la pollution par les nitrates dʼorigine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301
Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions des plaines du Comtat (Sorgues) - FRDG354
Mesures pour atteindre les objectifs de bon état

Pollution diffuse par les nutrimentsPression à traiter :
Aménager et/ou mettre en place un dispositif d'assainissement non collectifASS0801

Mesures spécifiques du registre des zones protégées
Protection des eaux contre la pollution par les nitrates dʼorigine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301
Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Alluvions du Buëch - FRDG393
Mesures spécifiques du registre des zones protégées

Préservation de la biodiversité des sites NATURA 2000Directive concernée :
Obtenir la maîtrise foncière d'une zone humideMIA0601
Réaliser une opération de restauration d'une zone humideMIA0602

Alluvions du Rhône du confluent de la Durance jusqu'à Arles et Beaucaire et alluvions du Bas Gardon - 
FRDG323

Mesures spécifiques du registre des zones protégées
Protection des eaux contre la pollution par les nitrates dʼorigine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301
Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Elaborer un plan d'action sur une seule AACAGR0503

Alluvions du Rhône du défilé de Donzère au confluent de la Durance et alluvions de la basse vallée 
Ardèche - FRDG382

Mesures spécifiques du registre des zones protégées
Protection des eaux contre la pollution par les nitrates dʼorigine agricoleDirective concernée :

Limiter les transferts de fertilisants et l'érosion dans le cadre de la Directive nitratesAGR0201
Limiter les apports en fertilisants et/ou utiliser des pratiques adaptées de fertilisation, dans le cadre de la Directive nitratesAGR0301
Réduire la pression azotée liée aux élevages dans le cadre de le Directive nitratesAGR0803

Qualité des eaux destinée à la consommation humaineDirective concernée :
Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement phytosanitaireAGR0303
Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière)AGR0401
Réduire les pollutions ponctuelles par les pesticides agricolesAGR0802
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Communauté d'agglomération Grand Avignon Annexes

3. ATLAS DES ZONES INONDABLES

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan

Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8
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Communauté d'agglomération Grand Avignon Annexes

4. PLU DE LA COMMUNE

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan

Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8
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ANNEXE 5: ANNEXE 5: ANNEXE 5: ANNEXE 5:         CONFIGURATION ACTUELLECONFIGURATION ACTUELLECONFIGURATION ACTUELLECONFIGURATION ACTUELLE

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan

Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8
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1. CALCULS HYDROLOGIQUES

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan

Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8





BASSIN VERSANT Uh actuel
Surface (ha) 6,2
Longueur (m) 200
Pente (m/m) 0,008 0,008
Imperm % 30
Coef d'allongement 0,80
Correction 1

0,06 km2
Point culminant 33
Pont médian 33
Point exutoire 31,5

2
Temps de conc : 7,6 min

Cr (%)

Q m3/s
(tc estimé par 

Kirpich)
1
2
5 0,00

10 30 0,70
20 0,00
25
30 0,00
50 0,00
75

100 55 1,74

Uh actuel

 Calcul de débit par la méthode Rationnelle

Partie Nord - ZAC du Plan
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2. ESTIMATIONS HYDRAULIQUES

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan

Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8





Vue de l'état initial – Bassins ZAC

Bassin anneau

Volume 695 m³ sous la cote 32.70 m NGF

Bassin aval ZAC

Volume 26 151 m³ sous la cote 32.70 m NGF
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ANNEXE 6: ANNEXE 6: ANNEXE 6: ANNEXE 6:         CONFIGURATION FUTURECONFIGURATION FUTURECONFIGURATION FUTURECONFIGURATION FUTURE

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan

Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8
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1. CALCULS

CALCULS HYDROLOGIQUES

DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan

Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8





BASSIN VERSANT Uh Giratoire S BASSIN VERSANT Uh futur
Surface (ha) 1,9 Surface (ha) 3,8
Longueur (m) 200 Longueur (m) 550
Pente (m/m) 0,005 0,005 Pente (m/m) 0,003 0,003
Imperm % 60 Imperm % 60
Coef d'allongement 1,45 Coef d'allongement 2,82
Correction 1 Correction 1

0,02 km2 0,04 km2
Point culminant 33 Point culminant 33
Pont médian 33 Pont médian 33
Point exutoire 32 Point exutoire 31,5

3 3
Temps de conc : 14,3 min Temps de conc : 34,3 min

Cr (%)

Q m3/s
(tc estimé par 

Passini) Cr (%)

Q m3/s
(tc estimé par 

Passini)
1 1
2 2
5 0,00 5 0,00

10 60 0,34 10 60 0,49
20 0,00 20 0,00
25 25
30 0,00 30 0,00
50 0,00 50 0,00
75 75

100 80 0,64 100 80 0,97

Uh Giratoire S Uh futur

 Calcul de débit par la méthode Rationnelle

Partie Nord ZAC du Plan
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2.DÉTAILS DES AMÉNAGEMENTS

Etude hydraulique de la partie Nord - ZAC du Plan
Modifications réseau pluvial ZAC du Plan
Note modificative administrative

Réf : 2019-026-P02 Date 30 mars 2022 Version 8





A61

DOSSIER 2019-026

Profil en long - Bassin principal ZAC du Plan

Ouvrage de sortie C2

Etat existant

Etat futur

32.90 m NGF

32.90 m NGF 33.40 m NGF

Cadre

Cadre31.00 m NGF

31.00 m NGF

32.70 m NGF

32.70 m NGF
33.20 m NGF

32.20 m NGF

34.20 m NGF

31.70 m NGF

34.20 m NGF

34.20 m NGF

32.20 m NGF

32.00 m NGF

Surverse

33.20 m NGF

Orifice

31.50 m NGF

31.35 m NGF 31.40 m NGF
32.00 m NGF

31.70 m NGF
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